
 
 

CELEBRATION DE LA FETE NATIONALE 

JEUDI 1er AOÛT 2024 

Mesdames, Messieurs, Chers enfants, 

Par la présente, nous vous faisons part du déroulement de la journée pour célébrer la Fête 
Nationale  

Dès 8 heures 30 Vente de pains et de tresses devant le four à pain. 

 
Puis, pour vous restaurer sur place 
 
Dès 11 heures 30 Vente de gâteaux salés, pizzas et de tartes aux fruits 

confectionnés et cuits par une équipe de bénévoles motivée 
qui désire, par son dévouement, conserver cette tradition. 

 
de 11 heures à 13 heures, apéritif offert par la Commune 

 
14h30 tournoi de pétanque organisé par la jeunesse. Ouverture 

des inscriptions à 13h30 sur place. 
18h30 accueil au terrain de sport En Verchère 
dès 19 heures 00 repas servi par le Jeunesse d’Essertines-sur-Yverdon 
20h30 allocution officielle prononcée par M. Vincent Guyaz, 

pasteur, suivie du FEU – Chant patriotique 
 

La Municipalité marquera sur le terrain de sports une zone réservée aux engins 
pyrotechniques, le reste du terrain sera interdit à ces engins, afin d’éviter tout risque d’accident. 

Il est strictement interdit d’allumer des feux ailleurs sur le territoire communal, tout comme il 
est interdit, pour des raisons de sécurité, de faire partir des engins pyrotechniques ailleurs que 
sur la place de sports. 

Ces demandes sont conformes à la réglementation en vigueur. 

    
Consignes de sécurité pour l’utilisation d’engins pyrotechniques pour que la fête reste un plaisir 
sans fausse note : 
 
- lisez le mode d’emploi à la lumière du jour – non lorsque la nuit est tombée- et suivez les 

indications. 
- ne fumez pas à proximité des zones où des feux d’artifice peuvent être tirés 
- ne bricolez pas des créations maison. Réunir plusieurs feux d’artifice est dangereux. 
- si une fusée ou un pétard ne prend pas feu, attendez au moins cinq minutes avant de 

l’approcher. Ne tentez pas un second allumage. Rapportez l’article où vous l’avez acheté. 
Protégez les bâtiments en fermant les fenêtres et en relevant les stores en tissu. 

- les enfants peuvent allumer des allumettes bengales, mais uniquement sous la surveillance 
d’un adulte. 

 
Nous nous réjouissons de cette rencontre et vous souhaitons, à chacune et chacun, un bel été. 


